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ACTUALITES 

 

 

ABSENCE ET CONGES 

 

Protection des familles d'enfants atteints d'un 

handicap 

 

La loi du 19 juillet 2023 visant à renforcer la protection des familles d'enfants atteints d'une 

maladie ou d'un handicap ou victimes d'un accident d'une particulière gravité a été publiée 

hier au Journal officiel. Ses dispositions entrent en vigueur le 21 juillet 2023.  

Allongement du nombre de jours de congés  

La durée du congé, en cas de décès d'un enfant, passe de 5 à 12 jours. 

Ce délai est étendu de 7 à 14 jours : 

• lorsque l'enfant est âgé de moins de 25 ans ; 

• et quel que soit son âge, si l'enfant décédé était lui-même parent ou en cas de décès 

d'une personne âgée de moins de 25 ans à sa charge effective et permanente. 

En cas d'annonce de la survenue d'un handicap, d'une pathologie chronique nécessitant un 

apprentissage thérapeutique ou d'un cancer chez un enfant, le congé passe de 2 à 5 jours. 

Interdiction de licencier pendant le congé de présence parentale  

L'employeur ne peut pas rompre le contrat de travail d’un salarié pendant son congé de 

présence parentale, et pendant les périodes travaillées si le congé de présence parentale est 

fractionné ou pris à temps partiel. L’employeur peut toutefois rompre le contrat s’il justifie 

d’une faute grave de l’intéressé ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif 

étranger à l’état de santé de l’enfant de l’intéressé.  

Refus du passage en télétravail en l'absence d'accord ou de charte 

En l'absence d'accord collectif ou de charte sur le télétravail, l’employeur doit motiver sa 

décision de refus du télétravail pour tout salarié aidant d’un enfant, d’un parent ou d’un 

proche. Jusqu'à présent, seuls les travailleurs handicapés et les salariés aidants d'une 

personne âgée bénéficiaient d'un droit renforcé au télétravail.  

Dispositions sur le télétravail dans l'accord ou la charte  

L'accord collectif ou la charte sur le télétravail doit contenir des dispositions sur les modalités 

d’accès des salariés aidants d’un enfant, d’un parent ou d’un proche à une organisation en 

télétravail. Une telle clause n'existait jusqu'à présent que pour les travailleurs handicapés et 

les salariées enceintes. 

Faciliter le renouvellement du congé de présence parentale  

Le salarié peut demander le renouvellement de son congé de présence parentale, à titre 

exceptionnel, lorsque le nombre maximal de jours de congés de 310 jours est atteint au cours 

d'une période de trois ans, si un nouveau certificat médical établi par le médecin qui suit 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047862209


Missions Emploi Ressources Humaines des CCI d’Occitanie - Actualité Juridique Sociale - Septembre 2023 - Numéro 144      - 

Ce projet est cofinancé par l’Union Européenne dans le cadre du FSE+ 2021-2027 

 

 

 

l'enfant attestant le caractère indispensable, au regard du traitement de la pathologie ou du 

besoin d'accompagnement de l'enfant, de la poursuite des soins contraignants et d'une 

présence soutenue. La loi supprime la seconde condition, à savoir celle d’un accord "explicite" 

du service du contrôle médical. 

Permettre une avance sur l'allocation journalière de présence parentale  

Les caisses d’allocations familiales ou les mutualités sociales agricoles peuvent verser une 

avance sur l’allocation journalière de présence parentale (AJPP) dans l’attente de l’avis du 

service du contrôle médical des caisses primaires d’assurance maladie relatif au télétravail ou, 

à défaut, la charte élaborée par l’employeur doit également préciser les modalités d’accès des 

salariés aidants d’un enfant, d’un parent ou d’un proche à une organisation en télétravail. 

Source : Actuel RH – 21/07/2023 

 

EMPLOI 

 

Loi de programmation militaire 

 

Les mesures RH de la loi de programmation militaire 2024 à 2030 

La loi du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et 

portant diverses dispositions intéressant la défense a été publiée hier au Journal officiel. 

Certaines de ses dispositions sont susceptibles d'intéresser les services RH, notamment celles 

qui modifient le droit applicable aux réservistes salariés.   

Allongement de la durée d'absence autorisée des réservistes salariés sans l'accord de 

l'employeur 

L'article L.3142-89 du code du travail est modifié. Ces dispositions - d'ordre public - 

prévoient que le réserviste salarié a droit à une autorisation d'absence annuelle d'une durée 

minimale de dix jours ouvrés par année civile au titre de ses activités d'emploi ou de formation 

dans la réserve opérationnelle militaire ou la réserve opérationnelle de la police nationale sans 

avoir à requérir l'accord préalable de son employeur.  

Jusqu'à présent, cette disposition prévoyait une autorisation d'absence de huit jours par année 

civile au titre des activités dans la réserve. Toutefois, dans les entreprises de moins de 250 

salariés, l'employeur pouvait décider, afin de conserver le bon fonctionnement de l'entreprise, 

de limiter ce temps à cinq jours. Ce seuil est désormais abaissé à 50 salariés.  

► A noter : ces dispositions s'appliquent en dehors des cas d'absence prévus par le code de 

la défense : survenance, sur tout ou partie du territoire national, d'une crise majeure dont 

l'ampleur met en péril la continuité de l'action de l'Etat, la sécurité de la population ou la 

capacité de survie de la Nation (article L. 2171-1 du code de la défense), menace ou troubles 

graves troubles graves à l'ordre public (articles L.4231-4 et L. 4231-5 du code de la défense).  

Au-delà de sa durée d'autorisation d'absence annuelle, le réserviste salarié peut obtenir 

l'accord de son employeur pour effectuer une période d'emploi ou de formation au titre de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047914986
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037200637#:~:text=Au%2Ddel%C3%A0%20de%20sa%20dur%C3%A9e,pendant%20son%20temps%20de%20travail.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045071634#:~:text=Le%20dispositif%20de%20r%C3%A9serve%20de,une%20mission%20de%20service%20public.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006539928/2008-12-29#:~:text=Une%20juridiction%20fran%C3%A7aise%20dans%20le,Cette%20demande%20est%20motiv%C3%A9e.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047926000
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réserve opérationnelle militaire ou de la réserve opérationnelle de la police nationale pendant 

son temps de travail. Le nombre de jours d'autorisation d'absence annuelle au titre de la 

réserve opérationnelle peut être étendu par un accord entre l'employeur et le salarié. Cet 

accord doit être écrit, signé par les deux parties et annexé au contrat de travail. Le réserviste 

salarié doit alors présenter sa demande par écrit à son employeur, en indiquant la date et la 

durée de l'absence envisagée. A défaut de réponse de l'employeur dans le délai d'un mois 

maximum, son accord est réputé acquis. 

► A noter : lorsque les ressources militaires disponibles apparaissent insuffisantes pour 

répondre à des circonstances ou à des nécessités ponctuelles et imprévues, le délai de préavis 

peut, pour les réservistes de la gendarmerie nationale, être réduit à 15 jours pour les 

réservistes ayant souscrit avec l'accord de l'employeur la clause de réactivité prévue au 

huitième alinéa de l'article L.4221-1 du code de la défense. 

Des dispositions ouvertes à la négociation 

Ces mesures peuvent être aménagées par la voie conventionnelle. Ainsi, une convention 

conclue entre le ministre de la Défense ou le ministre de l’Intérieur et l'employeur, une 

convention ou un accord collectif d'entreprise ou, à défaut, une convention ou un accord de 

branche peut déterminer : 

• La durée de l'autorisation d'absence annuelle, d'une durée minimale de dix jours 

ouvrés par année civile ; 

• Le délai de préavis dans lequel le salarié prévient son employeur de son absence ou, 

au-delà de sa durée d'autorisation d'absence annuelle, adresse sa demande à son 

employeur, d'une durée maximale d'un mois. 

A défaut de stipulations plus favorables résultant du contrat de travail, d'une convention 

conclue entre le ministre de la Défense ou le ministre de l’Intérieur et l'employeur ou d'une 

convention ou d'un accord collectif, ce sont les dispositions supplétives suivantes qui 

s'appliquent :  

• La durée de l'autorisation d'absence annuelle est de dix jours ouvrés par année civile. 

• Le délai de préavis dans lequel le salarié prévient son employeur de son absence ou, 

au-delà de sa durée d'autorisation d'absence annuelle, adresse sa demande à son 

employeur est d'un mois. 

Statut de l'apprenti militaire 

La loi du 1er août 2023 crée un statut permettant de mieux intégrer des jeunes en formation 

en prévoyant un aménagement des conditions d’emploi des apprentis militaires mineurs 

(travail de nuit, emploi dans des unités opérationnelles tels que les centres régionaux 

opérationnels de secours et de sauvetage). Ainsi, le code du travail ne leur est pas applicable. 

Toutefois les établissements d’enseignement militaire sont ajoutés à la liste des 

établissements habilités à recevoir le solde de la taxe d’apprentissage.  

Source : Actuel RH – 03/08/2023 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018882581/2008-05-28#:~:text=Le%20volontaire%20peut%2C%20au%20titre,un%20%C3%A9tablissement%20public%20%C3%A0%20caract%C3%A8re
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SANTE 

 

Renforcement de la protection des salariées en cas 

de fausse couche 

 

La loi n° 2023-567 du 7 juillet 2023 visant à favoriser l’accompagnement psychologique des 

femmes victimes de fausse couche a été publiée au JO du 8 juillet 2023. Il s’agit d’une avancée 

significative dans la reconnaissance de l’impact physique et psychologique lié à une interruption 

spontanée de grossesse.  

Cette nouvelle loi a pour objectif d’améliorer l’accompagnement psychologique des femmes 

victimes de fausse couche, améliorer leur indemnisation en cas d’arrêt de travail et protéger 

l’emploi des femmes concernées. 

Un parcours d'accompagnement « pluridisciplinaire » 

La loi prévoit que les agences régionales de santé (ARS) mettent en place un parcours 

pluridisciplinaire pour accompagner les femmes et, le cas échéant, leur partenaire face à une 

interruption spontanée de grossesse. Ce parcours doit associer des professionnels médicaux et 

des psychologues hospitaliers et libéraux. 

L'objectif est à la fois : 

• De développer la formation des professionnels médicaux sur les conséquences 

psychologiques des interruptions spontanées de grossesse. 

• De faciliter l'orientation, l'information et le suivi médical et psychologique des femmes et 

de leur partenaire. 

Des indemnités journalières sans délai de carence 

Le texte de loi instaure un arrêt maladie sans jour de carence pour les femmes ayant subi une 

fausse couche, le différenciant d'un arrêt maladie classique. Cette mesure doit s'appliquer aux 

professionnelles du secteur privé et public et aux professions indépendantes et non-salariées 

agricoles. 

Une meilleure protection contre le licenciement 

La loi insère à travers le code du travail une mesure de protection contre le licenciement pour les 

femmes se trouvant face à une situation de fausse couche : « Aucun employeur ne peut rompre 

le contrat de travail d'une salariée pendant les 10 semaines suivant une interruption spontanée 

de grossesse médicalement constatée ayant eu lieu entre la 14e et la 21e semaine d'aménorrhée 

incluses. » L'employeur pourra rompre le contrat uniquement s'il justifie d'une faute grave de 

l'intéressée ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à 

l'interruption spontanée de grossesse. 

À noter : la suppression du délai de carence doit être effective au plus tard le 1er janvier 2024. 

La mise en place du parcours est prévue à partir du 1er septembre 2024. 

Source : Service public 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047799541
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JURISPRUDENCE 

 

Temps partiel et heures complémentaires : dépasser les limites entraîne une requalification à 

temps plein 

Le salarié à temps partiel a une durée de travail inférieure à la durée légale de 35 heures par 

semaine ou à la durée fixée par accord collectif (accord de branche ou d’entreprise) ou à la durée 

du travail applicable dans votre établissement si la durée est inférieure à 35 heures (Code du 

travail, art. L. 3123-1). 

Le salarié à temps partiel peut accomplir des heures au-delà de la durée prévue dans son contrat 

de travail. Les heures complémentaires peuvent être effectuées dans la limite :  

• du 1/3 de la durée du temps partiel, lorsqu’une convention collective ou un accord 

collectif de branche étendu ou un accord d’entreprise ou d’établissement l’autorise ; 

• de 1/10e de la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue dans le contrat de 

travail, à défaut d’accord, (Code du travail, art. L. 3123-20 et L.3123-28). 

Si les heures complémentaires effectuées ont pour effet de porter la durée de travail accomplie 

au niveau d’un temps plein, le contrat de travail sera requalifié dès le premier dépassement. Et 

il suffit d’une seule fois pour que le contrat soit requalifié à temps plein. Mais cette 

requalification ne prend pas effet à compter de la date de signature du contrat. 

La Cour de cassation vient de préciser la date de la prise d’effet de la requalification du contrat 

de travail temps partiel en temps complet dans une affaire où le salarié, aide-boucher à temps 

partiel, avait signé un contrat à durée indéterminée le 19 août 2014. Ce dernier avait saisi la 

juridiction prud’homale afin d’obtenir la requalification de son contrat de travail à temps partiel 

en contrat à temps complet et le paiement d’un rappel de salaire. 

En effet, il avait dépassé la durée légale de travail sur une période allant du 27 mai au 27 juin 

2017. Mais le salarié avait calculé sa demande de rappel de salaire sur une période allant du 1er 

septembre 2014 jusqu’à la date de rupture de son contrat de travail en mars 2018. 

La cour d’appel a condamné l’employeur au paiement d’un rappel de salaire à compter du 1er 

septembre. L’employeur conteste cette décision. Le rappel de salaire doit porter sur la période 

commençant le 27 mai 2017. La Cour de cassation lui donne alors gain de cause. La cour d’appel 

aurait dû déduire que le contrat de travail devait être requalifié en contrat à temps complet à 

compter du 27 mai 2017 et évaluer à cette même date le rappel de salaire en résultant.  

Cour de cassation, chambre sociale, 7 juin 2023, n° 21-25.574 

Source : Editions Tissot 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000033020103#:~:text=Les%20heures%20compl%C3%A9mentaires%20ne%20peuvent,dur%C3%A9e%20de%20travail%20fix%C3%A9e%20conventionnellement.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000033020103#:~:text=Les%20heures%20compl%C3%A9mentaires%20ne%20peuvent,dur%C3%A9e%20de%20travail%20fix%C3%A9e%20conventionnellement.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033019991
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033019950
https://www.lexbase.fr/jurisprudence/96770854-cass-soc-07062023-n-2125574-fd-cassation
https://www.lexbase.fr/jurisprudence/96770854-cass-soc-07062023-n-2125574-fd-cassation
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Obligation de sécurité de l’employeur : quand et comment évaluer la charge de travail des 

collaborateurs 

L’employeur qui ne justifie pas avoir mis en œuvre des entretiens annuels permettant d’évoquer 

la charge de travail du salarié et son adéquation avec sa vie personnelle manque à son obligation 

de sécurité. 

Un salarié, suite à son licenciement, saisit les prud’hommes, devant qui il fait valoir un 

manquement de l’employeur à son obligation de sécurité en raison de sa charge de travail 

excessive et réclame, à ce titre, le paiement de dommages et intérêts. 

La cour d’appel rejette sa demande au motif qu’aucun manquement ne pouvait être imputable à 

l’employeur et que le salarié ne démontrait pas un “rythme de travail important” :  sa responsable 

lui avait effectivement adressé de nombreux mails pour lui demander d’accomplir des tâches, 

mais dans des délais raisonnables. 

Elle avait à plusieurs reprises expressément proposé de l’aide pour son activité au cas où il ne 

serait pas en mesure d’assurer certaines tâches et l’employeur qui a assuré le suivi médical du 

salarié, n’avait pas été destinataire d’une information particulière de la médecine du travail. 

La Cour de cassation casse l’arrêt d’appel. 

Selon elle, l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité envers les salariés, doit prendre les 

mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 

travailleurs (art. L. 4121-1 et L. 4121-2 Code du travail).   

En l’espèce, bien qu’alerté à plusieurs reprises par le salarié sur sa charge de travail et sur son 

état d’anxiété, l’employeur n’avait apporté aucune réponse à l’intéressé et n’a pris aucune 

mesure de nature à améliorer ses conditions de travail. 

De plus, il ne justifiait pas avoir mis en œuvre des entretiens annuels au cours desquels étaient 

évoquées la charge de travail du salarié et son adéquation avec sa vie personnelle.  

De ce fait, selon la Cour de cassation, il y avait donc bien eu un manquement de sa part à 

l’obligation de sécurité. 

À noter : en cas d’accident du travail, une charge de travail excessive peut faire partie des 

éléments pris en compte pour caractériser une faute inexcusable de l’employeur (Cass.soc. 19 

sept.2013, n°12-22.156) 

Cass.soc., 13 avr. 2023, n°21-20.043 

Source : Editions Tissot 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033019913/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000027982002
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000027982002
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047482847?dateDecision=&init=true&page=1&query=13+avril+pourvoi+21-20.043&searchField=ALL&tab_selection=juri
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QUOI DE NEUF 

 

Réforme des retraites : recours facilité au C2P et amélioration des droits existants 

La loi de financement rectificative de la sécurité sociale 2023 portant réforme des retraites a 

apporté des modifications au compte professionnel de prévention (C2P). Pour rappel, le C2P 

permet à un salarié exposé à certains facteurs de risques professionnels d’acquérir des points 

tout au long de sa carrière. Deux décrets du 10 août améliorent le C2P pour faciliter son recours, 

améliorer les droits existants et créer un droit à la reconversion professionnelle. 

Abaissement des seuils d’exposition  

Le décret n°2023-760 du 10 août 2023 abaisse le seuil d’exposition au facteur de risque travail 

de nuit de 120 à 100 nuits par an. Le seuil d’exposition au facteur de risque travail en équipes 

successives alternantes est abaissé de 50 à 30 nuits par an. 

Prise en compte des poly-expositions  

Les salariés en situation de poly-exposition, c’est-à-dire exposés simultanément à plusieurs des 

6 facteurs de risques couverts par le C2P, voient leur situation améliorée. La loi prévoit le principe 

d’une acquisition des points en fonction du nombre de facteurs de risques auxquels le salarié a 

été exposé. Le rythme d’acquisition des points des salariés poly-exposés devient ainsi 

proportionnel au nombre d’expositions. Un salarié exposé simultanément à trois facteurs de 

risques acquiert désormais 12 points par an, soit 1 point par trimestre d’exposition pour chacun 

des risques. 

Suppression du plafond de points  

Le décret n°2023-759 du 10 août 2023 supprime donc le plafond de 100 points que le salarié 

peut cumuler sur son C2P au cours de sa carrière. Il n’y a donc plus de nombre maximal de points 

pouvant être acquis par un salarié au cours de sa carrière. 

Financement d'un projet de reconversion professionnelle 

A compter du 1er septembre 2023, un salarié peut utiliser son C2P pour financer un projet de 

reconversion professionnelle en vue d’accéder à un métier non exposé aux facteurs de risques 

professionnels du C2P. Le salarié peut mobiliser tout ou partie des points inscrits sur son C2P. 

Ces points sont convertis en euros et viennent abonder son compte personnel de formation (CPF) 

en vue de financer sa formation ou son congé de reconversion. Un point donne le droit à un 

abondement du CPF de 500 € au lieu de 375 € et dix points permettent à tout titulaire d’un C2P 

de bénéficier de l’équivalent d’un mi-temps pendant 4 mois au lieu de 3 mois jusqu’ici. 

Source : LegiSocial -16/08/2023 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956728
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956665


Missions Emploi Ressources Humaines des CCI d’Occitanie - Actualité Juridique Sociale - Septembre 2023 - Numéro 144      - 

Ce projet est cofinancé par l’Union Européenne dans le cadre du FSE+ 2021-2027 

 

 

 

 
 
 

 

Jeudi 7 septembre 2023 

ATELIER CLUB RH : L’INTERET DE FORMER VOS MANAGERS INTERMEDIAIRES : 

POURQUOI ET COMMENT ? 

De 9h à 11h, à la CCI Tarn-et-Garonne. Animé par Sophie BAREILLE, Consultante Relations 

Entreprises APEC Occitanie. 

Contact : Corinne LAVAL-DUBOUL - Tél : 05 63 22 26 26  

@ : c.laval-duboul@tarn-et-garonne.cci.fr 

Inscription en ligne :  https://www.tarn-et-garonne.cci.fr/evenement/club-rh-linteret-de-

former-vos-managers-intermediaires 

Jeudi 07 septembre 2023 

ATELIER RH : LES RISQUES DE L’USAGE DE DROGUE AU SEIN DES ENTREPRISES : 

COMMENT LES PREVENIR, QUELLES REGLEMENTATIONS ? 

9h à 11h à La Station - 442 rue Georges Besse à Nîmes – Atelier animé par Maître Patrick LANOY 

du cabinet Capstan.  

Contact : Julien Lefevre – Conseiller RH – Tel : 07 60 33 11 50 - @ : j.lefevre@gard.cci.fr 

Inscription par téléphone ou par mail. 

Mardi 12 septembre 2023 

PETIT DEJEUNER RH : POINT ACTUALITES JURIDIQUES ET SOCIALES 

Un petit déjeuner conçu spécialement pour répondre à vos besoins en matière de législation 

sociales, impactant votre entreprise. Cette animation se déroulera de 8h30 à 10h30, à Purple 

Campus de St Paul de Jarrat et sera animée par Maitre Yannick LIBERI, du cabinet Barthélémy 

avocats de Toulouse. 

Contact : Florence CANAL - Tél : 05 61 02 03 14 - @ : f.canal@ariege.cci.fr 

Inscription par téléphone ou email. 

Jeudi 14 septembre 2023 

MATINALE RH : BOOSTEZ VOTRE MARQUE EMPLOYEUR … ET SEDUISEZ VOS FUTURS 
COLLABORATEURS ! 

En présentiel, de 9h à 11h au Palais Consulaire, Quai de Lattre-de-Tassigny, 66020 PERPIGNAN. 

Contacts : Christelle SAURUE @ c.saurue@pyrennees-orientales.cci.fr et Cyndie DARNACULLETA 

@ c.darnaculleta@pyrenees-orientales.cci.fr - Tél : 04 68 35 91 08  

Inscription par mail à : orientation@pyrenees-orientation.cci.fr 

AGENDA 
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Jeudi 14 septembre 2023 

JEUDI A LA PEPINIERE : LES FONDAMENTAUX DE LA MARQUE EMPLOYEUR 

De 12h à 14h à la Pépinière CREAUDE, 287 Av J. Fourastié, ZI en Tourre, 11400 Castelnaudary. Un 

atelier pour cerner la notion de marque employeur et en comprendre les composantes. En 

Présentiel ou en Visio (sur inscription). 

Contacts : Joel RANDE - Tél : 07 78 87 79 64 - @ : j.rande@aude.cci.fr et Camille ORTEGA – Tél : 

06 61 85 87 30 - @ : c.ortega@aude.cci.fr  

Inscription par téléphone ou par mail. 

Lundi 18 septembre 2023 

ATELIER OIRA : IDENTIFICATION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DEMARCHE DE 

PREVENTION 

De 9h30 à 12h00, au Pôle Jean-Marc Hugonnet (Purple Campus – rue Albert Einstein) - Un atelier 

pour mettre en place une démarche de prévention des risques en entreprise et respecter vos 

obligations d’employeur. 

Contact : Emilie GAZAGNE - Tél : 04 66 49 00 33 - @ : e.gazagne@lozere.cci.fr  

Inscription obligatoire : https://lozere.cci.fr/agenda/atelier-venez-rediger-votre-document-

unique.html 

Lundi 18 septembre 2023 

ATELIER OIRA : IDENTIFICATION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DEMARCHE DE 

PREVENTION 

De 9h30 à 12h00, à la Maison de Ma Région à Béziers - Un atelier pour mettre en place une 

démarche de prévention des risques en entreprise et respecter vos obligations 

d’employeur. 

Contact : Marianne GILSON - Tél : 06 35 49 62 54 - @ : rh@herault.cci.fr 

Inscription obligatoire : https://www.herault.cci.fr/evenement/atelier-oira-identification-des-

risques-professionnels-et-demarche-de-prevention 

Mardi 19 septembre 2023 

 

ATELIER CLUB RH : COMMUNIQUER AVEC SES EQUIPES : UN ATOUT ESSENTIEL POUR 

DIRIGER ! 

De 9h à 11h, à la CCI Tarn-et-Garonne. Animé par Paul RIVOAL, de l’Institut de la Coopération 

Professionnelle. 

Contact : Corinne LAVAL-DUBOUL - Tél : 05 63 22 26 26 

@ : c.laval-duboul@tarn-et-garonne.cci.fr 

Inscription en ligne : https://www.tarn-et-garonne.cci.fr/evenement/club-rh-19-septembre 
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Mardi 19 septembre 2023 

CLUB LES ENTREPRISES S'ENGAGENT : « POING DE RENCONTRE, UN JAB POUR UN 

JOB » 

De 9h00 à 12h00 – Salle de boxe Poing d’1 Pacte 65 - 8 place Daniel Gerbault à Tarbes. En 

partenariat avec Poing d’1 Pacte et la Cité de l’Emploi, la CCI met en relation les entreprises et les 

demandeurs d’emploi autour d’une rencontre sportive. 

Contact : Aurélie MALANDAIN – Tél : 05 62 51 88 78 / 07 61 99 80 22 

@ : aurelie.malandain@tarbes.cci.fr 

Inscription : https://www.tarbes.cci.fr/agenda/atelier-les-entreprises-s-engagent-poing-de-

rencontre-un-jab-pour-un-job-1-2/460/0  

Mardi 19 septembre 2023 

LANCEMENT DU CLUB : LE GERS RECRUTE  

9H-12H– CCI DU GERS – place Jean David à Auch 

La CCI du Gers a créé le Club Le Gers Recrute à destination des responsables des ressources 

humaines du département, et organise la première rencontre le mardi 19 septembre 2023.  

Contact : Sarah MATHIEU- Tél : 05 62 6 1 62 17 - @ : s.mathieu@gers.cci.fr 

Inscription :  https://www.gers.cci.fr/form/votre-interet-pour-le-club-le-ge 

Mardi 19 septembre 2023 

ATELIER RH : ENTRETIENS PROFESSIONNELS  

De 10h à 12h30, à la CCI Lozère, cet atelier vous permettra de maîtriser le cadre légal et de 

conduire efficacement l’Entretien Professionnel, un outil de pilotage managérial et d'engagement 

des collaborateurs ! 

Contact : Rachelle FLEURY - Tél : 04 66 49 00 33 - @ : r.fleury@lozere.cci.fr  

Inscription obligatoire : https://f.info.lozere.cci.fr/c/?s=12CF-123-2 

Mardi 19 septembre 2023  

PSST - PREVENTION SANTE SECURITE AU TRAVAIL : PREVENTICA  

PREVENTICA Toulouse aura lieu du 19 au 21 septembre 2023 au Parc des Expo MEETT ; Rendez-

vous de référence au service de la santé, de la sécurité et de la qualité de vie au travail. 

Entre autres évènements : Mercredi 20 septembre, de 16h30 à 17h15, conférence avec la DREETS 

Occitanie et la CARSAT Midi-Pyrénées sur le thème « Promouvoir la prévention des risques 

professionnels pour les ENTREPRISES D'OCCITANIE ».  

En savoir plus 
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Jeudi 21 septembre 2023 

CLUB RH : LA RSE ET LA MARQUE EMPLOYEUR - UNE SYNERGIE GAGNANTE POUR 

ATTIRER ET FIDELISER LES TALENTS 

9h à 11h à La Station - 442 rue Georges Besse à Nîmes – Intervenants, Monsieur FEJA Julien PDG 

du Groupe D&S et Monsieur LAIK Florent Consultant Relation Entreprise de l’APEC 

Contact : Julien Lefevre – Conseiller RH – Tel : 07 60 33 11 50 - @ : j.lefevre@gard.cci.fr 

Inscription par mail (réservé aux entreprises du Club RH du Gard) 

Jeudi 21 septembre 2023 

MATINEES D’ACTUALITES JURIDIQUES ET SOCIALES 

De 9h30 à 12h à CCI Formation Gers, 10 rue Diderot à Auch 

Contact : CCI Formation Gers – Tel : 05 62 61 62 32 - @ : contact@cci-formation-gers.fr  

Inscription en ligne : https://www.cci-formation-gers.fr/formulaire-inscription-matinee-

juridique-sociale  

 

Jeudi 21 septembre 2023 

ATELIER RH : MIEUX INTEGRER POUR FIDELISER VOS NOUVELLES RECRUES 

De 9h00 à 12h30 – CCI Tarbes et Hautes-Pyrénées – 1 rue des Evadés de France à Tarbes. 

En partenariat avec l'Apec, nous vous proposons une matinale sur le thème de l'intégration et la 

fidélisation des salariés. Intervenante : Corinne SAURAT - Consultante Relations Entreprises. 

Contact : Bernadette BEL - Tél : 05 62 51 88 09 @ : bernadette.bel@tarbes.cci.fr 

Inscription : https://www.tarbes.cci.fr/agenda/les-matinales-rh-mieux-integrer-pour-

fideliser-vos-nouvelles-recrues/432/0  

Jeudi 21 septembre 2023 

PERMANENCE DUERP : AIDE A L’ELABORATION DE VOTRE DOCUMENT UNIQUE 

D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

De 14h00 à 17h00 – CCI Tarbes et Hautes-Pyrénées – 1 rue des Evadés de France à Tarbes 

Pour vous accompagner dans l’élaboration ou la mise à jour de votre Document Unique 

d’Evaluation des Risques Professionnels, la CCI et le Service de prévention et de santé au travail 

des Hautes-Pyrénées s’associent. Dès septembre, nous organisons des permanences 

bimestrielles avec des chargés de prévention et des psychologues du Travail. 

Contact : Karine BOYER – Tél : 05 62 51 88 74 / 07 61 61 25 58 - @ : karine.boyer@tarbes.cci.fr 

Inscription : https://www.tarbes.cci.fr/agenda/permanence-duerp/468/0  
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Jeudi 21 septembre 2023 

RDV SECURITE N°6 : WEBINAIRE – PREVENTION DES ADDICTIONS EN MILIEU 

PROFESSIONNEL  

De 14h30 à 16h00 – Intervenants : Christian MAMPOUYA, ingénieur de prévention, DREETS 

Occitanie & François AURIOL, IPRP ; pilote régional de la formation – Association Addictions 

France. 

Inscription : lien inscription 

Mardi 26 septembre 2023  

MATINEE RH : MANAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DE LA PERFORMANCE AU TRAVAIL 

De 8h45 à 10h45 - CCI Toulouse Haute Garonne. Matinée RH animée par Julie PASQUES, 

Fondatrice de DEVCOA. 

Contact : CCI Toulouse Haute-Garonne - Tél : 05 62 57 66 43 

@ : rh-competences@toulouse.cci.fr  

Inscription par téléphone ou par mail. 

Vendredi 6 octobre 2023 

MATINALE RH : QUESTIONNER EFFICACEMENT EN ENTRETIEN DE RECRUTEMENT  

De 9h à 12h - CCI AUDE 1 avenue du Forum 11100 Narbonne. Animé par Nathalie CATALA, 

Consultante APEC Occitanie. 

En présentiel ou Visio (sur inscription)  

Contact : Marie BASCOU - Tél : 06 59 13 85 68 - @ : m.bascou@aude.cci.fr et Camille ORTEGA - 

Tél : 06 61 85 87 30 - @ : c.ortega@aude.cci.fr  

Inscription par téléphone ou par mail. 

Vendredi 6 octobre 2023 

MATINALE RH : LES DISPOSITIFS DE TRANSITION PROFESSIONNELLE : PTP, CEP, CPF, 

VAE, DISPOSITIF DEMISSIONNAIRE 

De 9h à 12h – CCI du Tarn, site de Castres, 40 avenue Maréchal Juin, 81100 CASTRES – animé par 

Corinne SAURAT, Consultante Relations Entreprises DR Occitanie, APEC 

Contacts : Valérie VINAY - Tél : 05 67 46 60 00 - @ : v.vinay@tarn.cci.fr  

Inscriptions :  Carole VIEU – 05 63 51 46 05 - @ : c.vieu@tarn.cci.fr 
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PROCHAINS STAGES DE 

FORMATION 

 
 
RETROUVEZ TOUTE L’OFFRE DE FORMATION CONTINUE DE NOS CENTRES : 
 

09 – 11 – 30 – 34 – 46 – 48 – 65 – 66 – 81 – 82 – PURPLE CAMPUS :  
https://www.purple-campus.com/la-formation-professionnelle 

 
 

12 - CAMPUS XIIème AVENUE :  
https://www.campus12avenue.fr/formation-professionnelle-continue/  

 
 

31 - POLE FORMATION CCI TOULOUSE :  
https://www.toulouse.cci.fr/notre-offre-de-formation  

 
 

31 - TBS - TOULOUSE BUSINESS SCHOOL :  
https://www.tbs-education.fr/formations/executive-education/  

 
  

32 - CCI FORMATION GERS : 
https://www.cci-formation-gers.fr/ 

 
 

34 - MBS - MONTPELLIER BUSINESS SCHOOL : 
https://www.montpellier-bs.com/offre-formation-professionnelle-continue/ 

  

82 - B2M :  
https://b2m-formation.com/professionnels/ 
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